
UT Marne au Rhin et Sarre
12, rue de l'Orangerie - BP 10112
67703 SAVERNE CEDEX
Tél : 03 88 91 80 83 - Fax : 03 88 71 28 15

FR/2022/04468

Strasbourg, mardi 2 août 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/04468
Pris en application :

art. R 4241-38 du CT (manifestations nautiques)
art. A 4241-26 du CT (mesures temporaires)
Arrêté préfectoral n°2022 CAB/PSI/VNF n°118 du 01/08/2022

Concours de pêche (organisé par l'AAPPMA de Sarralbe)

Canal des houillères de la Sarre
Bief n° 21 de Sarralbe

Eviter les remous (navigation prudente à vitesse réduite)
( tous les usagers - dans les deux sens )  

- le 15/08/2022 de 09:00 à 17:00
o Canal des Houillères de la Sarre (sur le Bief 21)

entre les pk 40.930 (aval écluse 20) et pk 41.280 (passerelle piétons) - Rive droite

Commentaire :
Mesdames et Messieurs les bateliers sont invités à naviguer avec prudence.

Des pièces jointes sont attachées à cet avis. Vous pouvez les consulter sur notre site internet (www.vnf.fr)

Service(s) à contacter :
UT Marne au Rhin et Sarre, 12, rue de l'Orangerie, BP 10112, 67703 SAVERNE CEDEX
Tél : 03 88 91 80 83 - Fax : 03 88 71 28 15

Date limite d'affichage :
16/08/2022

Chef d'Unité

Jérôme ALBARET


